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OFFICE NATIONAL DES FORETS 
DIRECTION TERRITORIALE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

143, rue Pierre Corneille – 69003 Lyon 

 

 

 

HIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 

 

CAHIER DES CHARGES 

 

 

 

 

 

Réfection de la toiture d’un bâtiment existant 

 

Maison forestière de la Chèvrerie 

1516 route de Lent à PERONNAS (01960) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 

Lundi 18 août 2025 avant 12h00 
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REFECTION DE LA TOITURE D’UN BATIMENT EXISTANT 
1516 route de Lent à PERONNAS (01960) 

 

a) Installation et repli de chantier 
Avec mise en place d’un échafaudage 

 

b) Charpente existante 
Traitement des bois de charpente à valider lors de la visite 

Traitement de la charpente au XYLOPHENE ou équivalent, trous d'injection dans les gros bois avec pose d'injecteur en 

plastique, Travaux exécutés conformément aux normes de Centre Technique du Bois pour les traitements préventif et 

curatif. 
 

c) Reprise isolation 
Dépose et reprise de l’isolation sous toiture 

La prestation comprendra la dépose complète de l’existant y compris l’évacuation et la mise en décharge et la fourniture 

et la pose d’un complexe isolant sous toiture laine de verre (variantes possibles : laine de bois, laine de roche, etc.). 

A préciser l’épaisseur de l’isolant. 
 

d) Couverture / zinguerie 

-  Dépose complète de la couverture 

La prestation comprendra la dépose complète de la couverture existante avec conservation des chevrons ou changement 

des chevrons détériorés le cas échéant. Y compris évacuation et mise en décharge de l’ensemble : 

- dépose de la couverture ; 

- dépose de la zinguerie, gouttière et descente zinc ; 

- dépose de la sous toiture, voligeage, liteaux et contre-littelage ; 

- dépose du bardage en sous-toiture le cas échéant ; 

- ensemble des pénétrations, solins, etc. 

- protection en cours de chantier par bâches si-nécessaire. 

-  Couverture tuiles Sainte Foy Delta 10 coloris rouge nuancé y compris littelage et contre-littelage 

Fourniture et pose d'une couverture tuiles selon prescriptions locales sur littelage et contre-littelage. Compris toutes les 

pièces spéciales, bandeaux de rives, pièces de faîtage et d'abergement. 

Fourniture et pose d’un bardage en sous-toiture le cas échéant. 

Application d’une impression sur les 2 faces des bandeaux, peinture de finition microporeuse en phase aqueuse appliquée 

au rouleau. 

- Fourniture et pose d’une étanchéité 

-  Passes de toiture en lambris bois (sauf essences exotiques) 

Fourniture et pose en sous face des chevrons existants du lambris bois, essence Mélèze ou Douglas souhaitable, fixation 

par vis inox.  

-  Zinguerie 

Travaux de zinguerie comprenant la fourniture et la pose de gouttières et descentes en zinc. 
 

 

Noter que l’entreprise a la possibilité de proposer une variante au canevas proposé. 

 
NB : La déclaration préalable de travaux est en cours. Les travaux de réfection de toiture pourront être 

réalisés sous réserve de l’accord du service d’urbanisme de la mairie de Péronnas ou du service de la 

Préfecture/DDT 01. 

Noter également qu’un diagnostic amiante avant travaux est en cours et sera publié dans les pièces 

complémentaires du DCE dès réception. 

 

 

L’ensemble des travaux du présent descriptif sont à terminer : 

Délai de réalisation : 31 décembre 2025 

Ce délai comprend les phases de préparation, d’approvisionnement, de réalisation, de finitions ainsi 

que les congés éventuels sur la période. En présentant une offre, l’entreprise s’engage à respecter ce 

délai et à mettre en œuvre les moyens humains et matériels nécessaires. 
 

Visite obligatoire : les entreprises prendront contact pour un rendez-vous en s’adressant à : 

M. Christophe GUINOT, tél : 06 03 43 47 49, e-mail :  christophe.guinot@onf.fr 
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